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AREMIS 
Le Conseil général de la Haute‐Saône a acquis en juillet 2005 
l'ancien aérodrome militaire de LURE – MALBOUHANS d'une 
superficie totale de 240 hectares. 

 

Le site présente de nombreux atouts : 
‐ surface de 240 hectares, d’un seul tenant, sans relief, au sous‐sol 
alluvionnaire,  
‐ faible densité urbanistique en périphérie, 
‐ richesse environnementale, 
‐ infrastructure de pistes nombreuses et en bon état, représentant une 
surface totale de plus de 45 hectares, dont une ligne droite de 2950 m 
par 45 m, 
‐ proximité de la ligne N°4 Paris‐Bâle rendant possible un embranchement 
ferré (étude de faisabilité technique et financière réalisée – DUP prise), 
‐ proximité immédiate d’un réseau de voies rapides: RN 57 – RD 64 – RD 
438 – RN 19 – RD 486 : accès à l’autoroute A36 en 20 minutes. 
‐ périmètre du zonage AFR (Aides à Finalité Régionale), 
‐ l’un des 9 parcs d’innovation inscrits au Contrat de Projet Etat‐Région et 
au Programme Opérationnel FEDER. 
La reconversion de l’aérodrome a été positionnée dans la logique du pôle 
de compétitivité Véhicule du Futur.  

 
Ainsi est né le projet intitulé « AREMIS‐Lure » pour « Activité, Recherche, Expérimentation sur la 
Mobilité Innovante et la Sécurité », vitrine de l’innovation et du développement durable. Ce projet 
est porté depuis février 2008 par un Syndicat mixte regroupant le Conseil général de la Haute‐Saône, 
la Communauté de communes du Pays de Lure et la Chambre de Commerce et d’Industrie de la 

Haute‐Saône, dénommé SYMA AREMIS‐Lure (Syndicat Mixte pour l’Aménagement d’AREMIS‐

Lure).  

Le SYMA a décidé de suivre une démarche environnementale et une procédure de Zone 
d’Aménagement Concerté qui ont été lancées à l’automne 2008. 
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Le parc  d’innovation  spécialisé dans le domaine de la Mobilité Innovante et de la  Sécurité 
présentera : 
‐ une Plate‐forme d’expérimentation dans le cadre du pôle de compétitivité Véhicule du Futur, 
pour tester des solutions de mobilités durables et propres 
‐ un Centre d’essais sur route 
 ‐une Zone d’activité dédiée « Mobilité Durable et Sécurité » 
‐ un Centre de formation du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
‐ une Centrale photovoltaïque 

 

 

Le Pôle Véhicule du Futur 
Le Pôle Véhicule du Futur a pour ambition de devenir une référence européenne pour la conception, 
la production, l’expérimentation et le déploiement de solutions de transport léger urbain et périurbain, 
dans une perspective de développement durable et d’intermodalité. 
Il adopte une approche globale qui comprend plusieurs volets étroitement liés:    

• L’étude et la compréhension des nouveaux modes de mobilité 
• Le développement de solutions de mobilité urbaine et périurbaine incluant à la fois : 

◦ Des véhicules propres spécifiquement adaptés aux nouveaux usages 
◦ Des systèmes intelligents de conduite et de gestion des véhicules 

• L’expérimentation sur le terrain en conditions réelles des solutions développées 
 
Cette approche est déclinée en 4 segments stratégiques : 

• Solutions de mobilité urbaine et périurbaine,  
• Systèmes intelligents de conduite,  
• Véhicules urbains et périurbains, 
• Technologies durables pour les transports terrestres, 

qui interagissent afin de pouvoir proposer une réponse complète et cohérente au marché de la 
mobilité urbaine et périurbaine. 


